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AVANT PROPOS 

La présente partie constitue le résumé non technique de 
lô®tude dôimpact et de lô®tude de danger du dossier de 
demande dôautorisation environnementale à composante 
dominante Installations Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement (ICPE). Ce résumé a pour objectif de 
faciliter la prise de connaissance par le public des 
informations contenues dans lô®tude. 

La demande est établie en application de la législation des 
ICPE et de la l®gislation relative ¨ la loi sur lôEau, en vue 
dôobtenir lôautorisation environnementale pr®vue ¨ lôarticle 
L.181-1 du Code de lôEnvironnement. Conform®ment au 
Titre I du Livre V dudit Code, le dossier comporte : 

¶ La lettre de demande (en-tête) ; 

¶ La note de présentation non technique (pièce n°1) ; 

¶ Le dossier administratif et technique (pièce n°2) ; 

¶ Le r®sum® non technique de lô®tude dôimpact et de 
lô®tude de danger (pi¯ce nÁ3) ; 

¶ Lô®tude dôimpact (pi¯ce nÁ4) ; 

¶ Lô®tude de dangers (pièce n°5) ; 

¶ Le dossier des annexes (pièce n°6). 

Le contenu de lô®tude dôimpact et les dispositions sôy 
appliquant sont définis aux articles R122-5 du Code de 
lôEnvironnement, compl®t®s par les articles R181-13 et 
D181-15 du même code. 

La demande est soumise à : 

¶ Etude dôimpact ; 

¶ Avis de lôAutorit® Environnementale ; 

¶ Consultation du public ; 

¶ Avis des communes concernées par le rayon 
dôaffichage du projet ; 

¶ Consultation administrative ; 

¶ Avis optionnel du Conseil Départemental de 
lôEnvironnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CoDERST).

PRESENTATION DE LA DEMANDE 

 
La demande dôautorisation dôexploiter 
concerne une station de 
déshydratation des boues issues des 
travaux spéciaux des chantiers du 
Grand Paris Express du groupement 
HORIZON. Cette installation sera 
installée sur la commune de Vitry-sur-
Seine (94) au niveau de la friche 
industrielle Arrighi. 
 
La demande est émise dans le cadre du 
chantier du Grand Paris Express qui 
consiste à rénover et développer le 
réseau de transport public existant, 
par la création de 4 lignes de métro 
(n°15, 16, 17 et 18) et le prolongement 
des lignes n°11 et 14. 
 
Les travaux de réalisation de la ligne 15 
sud ont été déclarés urgents et dôUtilit® 
Publique par le décret n°2014-1607 du 
24 décembre 2014. 
 

La pr®sente demande dôautorisation 
environnementale est sollicitée par la 
société CLAMENS  
 
Sur le site Arrighi, des activités 
afférentes au creusement du puits 
dôentr®e et de sortie des tunneliers ont 
déjà démarré depuis mars 2017. Par la 
suite, des activités en lien avec le forage 
du tunnel prendront place. 
 
Les chantiers des gares et ouvrages 
annexes du groupement HORIZON 
génèrent des boues dôhydrofraisage 
sous forme liquide, qui ne peuvent pas 
être gérées sur ces sites.  
 
Par conséquent, ces boues 
dôhydrofraisage sont envoyés sur la 
Friche Arrighi pour y être traitées : la 
station de déshydratation des boues doit 
permettre lôaccueil des boues ¨ lô®tat 
liquide, puis en leur traitement par 
dessablage, floculation et pressage 

Dôautres activit®s li®es aux chantiers 
du groupement HORIZON, et 
présentes sur la friche Arrighi mais en 
dehors de lôemprise de lôautorisation 
environnementale, ont été et seront 
concomitantes au fonctionnement de la 
station de déshydratation des boues.  
 
Il sôagissait anciennement, dôaccueillir 
les déblais issus des travaux 
spéciaux dans 12 casiers, dans 
lôattente de leur caract®risation, 
installation exploitée par SOLETANCHE 
BACHY 
 
A ce jour, la Friche Arrighi accueille 
toutes les installations (BOUYGUES 
TP) nécessaires à la production, au 
traitement et au recyclage des boues 
et des déblais issus cette fois du 
creusement des tunnels de la ligne 15 
Sud 

  

Figure 1 : Chantier du Grand Paris Express 
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I. Description du projet et de la 
demande 

 
 

Č Le projet et la demande sont décrits en détails dans la note de présentation non technique (pièce n°1) 
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Localisation 
 

La station de déshydratation des boues issues des chantiers du groupement HORIZON sera installée sur le territoire de la 
commune de Vitry-sur-Seine, dans le département du Val-de-Marne (94). Elle sera implantée précisément sur une friche 
industrielle dite « friche Arrighi », qui est situ®e ¨ lôangle du quai Jules Guesde et de la rue L®on Mauvais. 
 

  
Figure 2 : Localisation et vue aérienne du projet 

Depuis début 2017, les travaux de création du puits Arrighi, par lequel descendront les tunneliers, ont commencé. Les installations 
nécessaires à la réalisation du puits ont été mises en place : bureaux préfabriqués, parking, installations de criblage des déblais 
dôhydrofraisage, installations de traitement des boues, etc. 
 

   
Photos illustrant lô®tat initial de la friche (mai 2016) Photo illustrant lô®tat du site en janvier 2018 

 
Le site est localisé au sein de la zone industrielle de Vitry-sur-Seine. La station aura ainsi pour voisinage : 

¶ Adjacent au nord, le Centre dôExploitation des Turbines A Gaz (CETAC) de Vitry-sur-Seine, classé SEVESO seuil bas, 

¶ A lôest le quai Jules Guesde, principal axe routier de la zone industrielle, puis la Seine, 

¶ Au sud, la rue Léon Mauvais puis le site SANOFI AVENTIS de Vitry-sur-Seine,  

¶ A lôouest, une voie ferr®e abandonn®e orient®e nord-sud, puis le groupement de postes RTE ainsi quôun b©timent 
dôastreinte, et, ensuite, le d®p¹t p®trolier dôEFR France class® SEVESO seuil haut. 

 
Plus pr®cis®ment, lôemprise de lôautorisation environnementale est distante dôenviron : 

¶ 50 m du bâtiment SANOFI AVENTIS le plus proche, 

¶ 40 m du riverain le plus proches (b©timent dôastreinte RTE ¨ lôouest de la friche Arrighi, 

¶ 40 m des postes RTE, 

¶ 200 m des turbines à gaz dôEDF CETAC, 

¶ 200 m des cuves dôhydrocarbures du d®p¹t p®trolier les plus proches. 
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La demande 
 
La demande dôautorisation concerne lôexploitation dôune station de déshydratation des boues issues des chantiers du 
groupement HORIZON. 
 
Les caract®ristiques principales de lôinstallation sont rappelées dans le tableau ci-après. 
 

Caract®ristiques de lôinstallation de transit des déblais de parois moulées issus des travaux spéciaux du tronçon T2A 

Emplacement 

Département Val-de-Marne (94) 

Commune Vitry-sur-Seine 

Localisation A lôangle du quai Jules Guesde avec la rue Léon Mauvais 

Durée Fonctionnement  
4 ans environ (1 mois de montage, 47 mois de 

fonctionnement à proprement parler, 1 mois de démontage) 

Caractéristiques de la 
station de déshydratation 

des boues 

Puissance des installations 160 kW environ 

Postes de gestion des boues Cuves, pompes, tuyauterie 

Postes de polymérisation et 
gavage filtres 

Postes de pressage des boues 

Installations de conditionnement (injection de polymères), 
pompes de gavage, tuyauterie, en amont de 2 filtres-presses 
(chaque filtre-presse se trouve dans un conteneur maritime) 

Capacité de traitement Boue 
10 m3/h en moyenne (entre 7 et 15 m3/h en fonction de la 

qualité des boues 

Quantités de matériaux à 
traiter 

Boues principalement, sable 600 000 m3/an 

Quantité de « gâteau » 
(boues déshydratées) 

produites 

« Gâteau » : boues déshydratées 
à 60% de teneur en solilde 

300 000 m3/an 

Approvisionnement en 
matières premières 

Matières premières Polymères (polyamines) 

Stockage Mode de stockage 
Cuves (eau recyclée boue usée, hydrocarbures, polymères) 

dont la plus grosse contenance est de 760 m3  

Installations annexes 
nécessaires au bon 

fonctionnement de la 
station 

Conteneurs abritant lôensemble des installations et les stockages de produits et de mat®riel pour 
lôentretien des installations 

Fosse de déchargement des boues usées liquides 

Balance à boues 

Locaux pompes 

Fosse de stockage des galettes de boues usagées (et sables le cas échéant) 

TELSTAR - Installation de traitement des eaux avant rejet : décanteur lamellaire et module 
permettant lôaddition de CO2 (stockés sous forme de cylindres de gaz), associ®e ¨ une cuve dôeau 

recyclée 

Mini-chargeur Zettel Meyer 

1 groupe électrogène (en secours, en cas de coupure du réseau électrique) 

Cuve de ravitaillement en carburant de 2 m3 

Cantonnement en R+2 comprenant vestiaires, sanitaires, douches, réfectoire, bureaux et bennes à 
déchets, mutualisée avec le reste de la Friche Arrighi 

Pont bascule (commun à la Friche Arrighi) 

Lave-roues (commun à la Friche Arrighi) 
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La demande 
 

 
Figure 3 : Plan de masse du site en 2018 
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La demande 
 

 
Figure 4 : Plan de masse du site à partir d'avril 2019 


